
Les Geeks
des Chiffres.

Étude d’arrêt

Les infractions et le CAC

Fait avec ♥ et💪
Les Geeks des Chiffres - 9, Rue du 4 Septembre - 75002 Paris

@ : hello@lesgeeksdeschiffres.com



Les Geeks
des Chiffres.

📝 Commentaire de document

Cour de cassation - Chambre criminelle

N° de pourvoi : 06-81.258
Publié au bulletin
Solution : Rejet

Audience publique du mercredi 31 janvier 2007
Décision attaquée : Cour d'appel d'Amiens, du 11 janvier 2006

REJET du pourvoi formé par X... Marc, contre l'arrêt de la cour d'appel
d'Amiens, chambre correctionnelle, en date du 11 janvier 2006, qui, pour
complicité d'escroqueries, l'a condamné à cinq ans d'interdiction
d'exercice de l'activité de commissaire aux comptes ;

Vu les mémoires en demande, en défense et en réplique produits ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles
121-6,121-7,313-1,313-3,313-6,313-8 du code pénal, L. 225-235 du code
de commerce,131-6, alinéa 1er,11° du code pénal,6 de la Convention
européenne des droits de l'homme, 591 et 593 du code de procédure
pénale, défaut de motifs et manque de base légale :

" aux motifs que, c'est par des motifs insuffisants et contradictoires que
la cour, en conséquence, ne saurait adopter, que les premiers juges,
après avoir exposé les faits et analyser les éléments de preuve, se sont
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prononcés négativement sur la culpabilité de Marc X... à qui il est
reproché :

- d'avoir à Péronne, en tout cas dans le ressort judiciaire du tribunal de
grande instance de Péronne, entre le mois de juin 1997 et le mois de
décembre 1999, en tout cas en un temps non couvert par la prescription,
été complice des délits d'escroqueries commis à la même période au
préjudice de la société Cofica pour un montant total de 22 747 110,80
francs (environ 3 467 774 euros) par Alain Y..., en l'aidant ou l'assistant
sciemment dans leur préparation ou consommation, en l'espèce en
fournissant sciemment de 1994 à 1998 à Alain Y... des comptes annuels
et consolidés certifiés de la SA Tutrice et de la SA Finapex qu'il savait ne
pas refléter une image fidèle de la situation de ces sociétés lui
permettant de commettre les escroqueries au préjudice de la société
Cofica ;

qu'il résulte de l'instruction notamment des deux expertises comptables
ordonnées par le juge d'instruction que Marc X... ne saurait
sérieusement soutenir avoir accepté pendant de nombreuses années de
certifier sans réserve (sauf pour l'année 1998) les comptes des sociétés
en s'abstenant d'accomplir, comme par hasard, sur l'activité export de
la société qui représentait environ 60 % de l'activité et décelait une
gigantesque escroquerie les nombreux contrôles inhérents aux normes
de sa profession et en ne décelant pas en professionnel de la
comptabilité qu'il était, l'infraction commise : la moindre diligence
normale du commissaire aux comptes dans cette affaire lui aurait
permis en effet de révéler au grand jour l'ensemble des escroqueries
commises avec comme conséquence immédiate le refus de certification
des comptes et l'obligation de dénoncer l'infraction au procureur de la
République ; qu'en certifiant chaque année des comptes falsifiés
indispensables pour tromper les tiers et les escroquer, Marc X..., qui ne
pouvait ignorer leur utilisation frauduleuse, a permis à Alain Y... de
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pouvoir disposer l'année ou les années suivantes de comptes
présentant une apparence de crédibilité lui permettant de commettre
les escroqueries ;

que, c'est parce que Marc X... a certifié par exemple les comptes falsifiés
des années 1995 et 1996 (voir expertise Z...) qu'Alain Y... a pu escroquer
en janvier 1998, la société Cofica en lui présentant ces documents pour
obtenir le prêt ; qu'en certifiant en 1995 et 1996 les comptes erronés,
dont la fictivité ne pouvait échapper à un professionnel de la
comptabilité, Marc X... a bien commis préalablement à la commission de
l'escroquerie des éléments permettant de commettre l'infraction
(fourniture de moyens) ;

qu'il n'est dès lors pas possible d'envisager, quant à la culpabilité, en fait
comme en droit, la même solution que celle du tribunal, de sorte que
Marc X... sera déclaré coupable du délit de complicité d'escroqueries qui
lui est reproché ; " alors, d'une part, que la complicité requiert
l'existence d'un fait positif qui ne peut s'induire de la seule abstention
dès lors que le prévenu n'est pas tenu d'une obligation de ne pas laisser
se perpétrer l'infraction et qu'il n'avait pas le pouvoir d'y faire obstacle ;

qu'en retenant qu'il résulte de l'instruction, et notamment d'expertises
comptables, que Marc X... ne saurait sérieusement soutenir avoir
accepté pendant de nombreuses années de certifier sans réserve les
comptes des sociétés en s'abstenant d'accomplir, comme par hasard,
sur l'activité export de la société, qui représentait environ 60 % de
l'activité et décelait une gigantesque escroquerie, les nombreux
contrôles inhérents aux normes de sa profession et en ne décelant pas
en professionnel de la comptabilité qu'il était, l'infraction commise, la
moindre diligence normale du commissaire aux comptes dans cette
affaire lui aurait permis en effet de révéler au grand jour l'ensemble des
escroqueries commises avec comme conséquence immédiate le refus
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de certification des comptes et l'obligation de dénoncer l'infraction au
procureur de la République, que c'est parce qu'il a certifié les comptes
falsifiés des années 1995 et 1996 qu'Alain Y... a pu escroquer en janvier
1998 la société Cofica, en lui présentant ces documents pour obtenir le
prêt, qu'en certifiant en 1995 et 1996 les comptes erronés, dont la
fictivité ne pouvait échapper à un professionnel de la comptabilité, il a
commis préalablement à la commission de l'escroquerie des éléments
permettant de commettre l'infraction par fourniture de moyens, la cour
d'appel, qui n'a pas recherché si l'existence de l'escroquerie commise
par Alain Y... était réellement décelable par le demandeur, dans la
mesure où il n'avait pas eu connaissance des fausses pièces
justificatives ou de la fausseté des pièces produites, établies par Alain Y...
et son assistante, destinées à justifier la fausse activité d'exportation de
lots de véhicules Mercedes, à savoir les fausses factures de Mercedes
Benz France à la société Garage Tutrice, les fausses factures de la société
Garage Tutrice à Car Diffusion, les fausses autorisations de ventes,
franchises de taxes avec dispense de visas, délivrés par la société Car
Diffusion, les fausses attestations d'exportation en franchises de taxes
émanant de Car Diffusion et des instructions de Mercedes Benz France
relatives au paiement par délégation, a privé sa décision de toute base
légale ;

" alors, d'autre part, que le demandeur avait fait valoir l'existence d'un
service comptable du Groupe Y... très structuré, composé de douze à
quinze salariés, d'un directeur financier et d'un expert-comptable dans
lequel il avait toute confiance, le contrôle de l'activité export, activité
prépondérante du Groupe, se faisant par une analyse des factures
Mercedes et des factures vers l'acquéreur Car Diffusion, les fiches de
travaux de Marc X... démontrant qu'il a contrôlé toutes les factures
Mercedes et Car Diffusion pour établir une balance par comparaison des
numéros de châssis de chaque véhicule, qu'il n'avait pas connaissance
de la fausseté de ces factures ; qu'en ne recherchant pas si, dès lors, en
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l'état des pièces contrôlées, lesquelles devaient être ultérieurement
reconnues fausses, le demandeur était en mesure d'empêcher
l'escroquerie, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ;

" alors, de troisième part, que le demandeur avait fait valoir l'existence
d'une organisation financière et comptable structurée, composée de
douze à quinze personnes, d'un directeur financier et d'un
expert-comptable, dans lequel il avait toute confiance ; qu'en ne
recherchant pas si, eu égard à ce service structuré, amené à exercer des
contrôles, lui-même n'ayant contrôlé que les factures Mercedes et Car
Diffusion, lesquelles se sont révélées ultérieurement fausses, le
demandeur était en mesure d'empêcher l'escroquerie, la cour d'appel a
privé sa décision de toute base légale ;

" alors, de quatrième part, que le demandeur faisait valoir avoir adressé
à Alain Y... des mises en demeure écrites en 1997 et 1998, qu'en réponse,
Alain Y... lui adressait copie d'un fax prétendument émané de la
direction de l'hôtel Royal Monceau, confirmant que les frais avaient été
diligentés dans l'intérêt de l'entreprise, l'enquête devant révéler qu'il
s'agissait d'un faux fabriqué par Alain Y... ou ses collaborateurs ; qu'il
rappelait que le commissaire aux comptes ne dispose d'aucun pouvoir
d'investigations directes auprès des fournisseurs ou des clients de la
société, les experts ayant relevé qu'en l'absence d'une procédure de
confirmation directe, les contrôles de substitution qui auraient porté sur
des pièces falsifiées auraient été inopérants ;

qu'en ne recherchant pas, dès lors, si le demandeur était en mesure, en
l'état de pièces falsifiées, d'empêcher l'escroquerie, la cour d'appel a
privé sa décision de base légale, au regard des textes susvisés ;

" alors, de cinquième part, que le demandeur faisait valoir que
l'expert-comptable du Groupe Y..., salarié, n'avait exprimé aucun doute,
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que le rapport déposé le 8 juin 1998 par la société Stratège ne révèle
rien, concluant que « la réussite passée et à venir de ce Groupe, dont on
sent bien la capacité interne d'expansion et d'extension, réside, d'une
part dans le dynamisme et le savoir-faire du chef d'entreprise, qu'est
Alain Y..., et d'autre part dans l'équipe centrale qu'il a su choisir, mettre
en place, former et animer », que les contrôles fiscaux portant sur les
années 1990 à 1992 et 1995 à 1999 n'avaient révélé aucune anomalie ou
fraude dans la comptabilité du Groupe Y..., l'inspecteur principal des
services fiscaux ayant d'ailleurs déclaré dans le cadre d'une autre
procédure, qu'« il n'y a pas eu de rappel de crédit de TVA au titre des
activités d'exportation car il existait un contrat entre Mercedes et la S.A.
Bernard Y... » ; que le 3 novembre 1999 l'administration fiscale notifiait
un avis d'absence de redressement ensuite des contrôles opérés ; que le
demandeur invitait la cour d'appel à constater que l'escroquerie était
indécelable ; qu'en ne statuant pas sur ce moyen, la cour d'appel a
entaché sa décision de défaut de motifs ;

" alors, de sixième part, que le demandeur faisait valoir que non
seulement l'escroquerie était indécelable mais impossible à découvrir
dès lors qu'elle résultait de faux papiers à en-tête, faux facturiers et
fausses factures, fausses correspondances et fax, l'expert Z... ayant
relevé « la difficulté à distinguer un faux d'un vrai document » ; qu'en ne
statuant pas sur ce moyen de nature à établir l'absence de complicité
imputée au demandeur, la cour d'appel a entaché sa décision de défaut
de motifs ;

" alors, de septième part, que la complicité d'escroquerie suppose une
intention coupable consistant en une participation volontaire à l'acte de
l'auteur principal, en ayant conscience de l'aide apportée à la réalisation
de l'infraction ; qu'en retenant que c'est parce que Marc X... a certifié les
comptes falsifiés des années 1995 et 1996, qu'Alain Y... a pu escroquer en
janvier 1998 la société Cofica en lui présentant ces documents pour
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obtenir le prêt, qu'en certifiant les comptes erronés dont la fictivité ne
pouvait échapper à un professionnel de la comptabilité, Marc X... a bien
commis préalablement à la commission de l'escroquerie des éléments
permettant de commettre l'infraction (fourniture de moyens), pour
décider que Marc X... sera déclaré coupable du délit de complicité
d'escroqueries, sans relever les éléments établissant que le demandeur
avait eu une participation volontaire à l'acte de l'auteur principal en
ayant conscience de l'aide qui lui était apportée en vue de l'escroquerie
au préjudice de la société Cofica, la cour d'appel a entaché sa décision
de manque de base légale ;

" alors, enfin, qu'en affirmant qu'en certifiant chaque année des
comptes falsifiés indispensables pour tromper les tiers et les escroquer,
Marc X..., qui ne pouvait ignorer leur utilisation frauduleuse, a permis à
Alain Y... de pouvoir disposer, l'année ou les années suivantes, de
comptes présentant une apparence de crédibilité lui permettant de
commettre les escroqueries, que c'est parce qu'il a certifié par exemple
les comptes falsifiés des années 1995 et 1996 qu'Alain Y... a pu escroquer
en janvier 1998 la société Cofica en lui présentant ces documents pour
obtenir le prêt, qu'en certifiant ces comptes erronés, dont la fictivité ne
pouvait échapper à un professionnel de la comptabilité, Marc X... a bien
commis préalablement à la commission de l'escroquerie des éléments
permettant de commettre l'infraction par fourniture de moyens, la cour
d'appel, qui n'a aucunement caractérisé l'intention coupable, consistant
en l'aide et l'assistance en vue d'escroquer la société Cofica, a privé sa
décision de toute base légale au regard des textes susvisés " ;

Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que la
société Cofica a consenti en 1998 et 1999 à la société Finapex, holding
du groupe Y..., dirigé par Alain Y..., des ouvertures de crédit à hauteur de
22 747 110,80 francs, avec la caution de la société Y..., sur la présentation
des comptes annuels et consolidés certifiés de ces sociétés, dont Marc
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X... était le commissaire aux comptes ; que le groupe Y... ayant été
déclaré en liquidation judiciaire, la société Cofica a porté plainte et s'est
constituée partie civile contre Alain Y... et Marc X... des chefs
d'escroquerie et complicité, en exposant qu'elle avait accordé des
ouvertures de crédit au vu des comptes annuels établis à partir de
documents falsifiés par la comptabilisation de crédits fictifs de TVA ;

Attendu que, pour déclarer Marc X... coupable du délit de complicité
d'escroquerie commis par Alain Y..., définitivement condamné de ce
chef, l'arrêt énonce qu'il résulte notamment de deux expertises
comptables que le caractère fictif des écritures comptables relatives à
des exportations représentant 60 % de l'activité du groupe ne pouvait
échapper à un professionnel de la comptabilité ; que les juges ajoutent
qu'en acceptant, dans ces conditions, de certifier lesdits comptes sans
réserve pendant plusieurs années, Marc X..., qui ne pouvait ignorer leur
utilisation frauduleuse, a permis la commission des escroqueries ;

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, d'où il résulte qu'en certifiant
en connaissance de cause, durant plusieurs exercices, des comptes
inexacts, le prévenu a sciemment fourni à l'auteur principal les moyens
de commettre les escroqueries poursuivies, la cour d'appel a justifié sa
décision ;

D'où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ; RRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE
COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 30 JUIN 2021
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🚀 YOUR JOB 🚀

⇒ Qui est le demandeur au pourvoi ?
⇒ Dégager les faits
⇒ Quelle est la réponse de la Cour de cassation ?

CORRECTION✅

⇒ Qui est le demandeur au pourvoi ?
Demandeur au pourvoi : Marc X, CAC des sociétés du groupe Y
Défendeur au pourvoi : la société COFICA
⇒ Dégager les faits
Marc X a certifié sans réserve les comptes des sociétés du groupe Y dont
Alain Y est le dirigeant. Le groupe Y est constitué de plusieurs sociétés
dont la SA Garage Tutrice et la société Car Diffusion. La holding du
groupe est la société Finapex.
Cofica a accordé des ouvertures de crédit à Finapex pour un montant de
3.467.774 € avec, comme garantie, la caution de la société Y.
Les lignes de crédit ont été accordées sur la base de la présentation des
comptes consolidés du groupe. Ces comptes présentaient une
apparente solidité financière.
Par la suite, le groupe Y a été placé en liquidation judiciaire.
La société Cofica a porté plainte contre le groupe et contre Marc X pour
escroquerie et complicité d’escroquerie.

Le juge d’instruction en charge de l’affaire a ordonné plusieurs
expertises comptables.
Ce groupe a une activité à l’export qui représente 60% du CA. Les
factures fournies par Alain pour justifier cette activité d’export étaient
fausses.
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Marc X aurait dû procéder aux contrôles qu’exige la profession et aurait
dû porter plus d’intérêt à cette activité d’export. Il aurait dû être en
mesure de déceler la fictivité de ces factures. Il aurait dû ainsi alerter le
procureur des faits délictueux et surtout refuser de certifier les comptes.
Or il a certifié les comptes pendant plusieurs années, comptes qui ne
reflétaient pas une image fidèle.

Pour sa défense, Marc X avance que la société était bien structurée. Le
groupe avait un service comptable structuré avec 12 à15 salariés, un DAF
et un expert-comptable en qui Marc avait toute confiance. Un rapport
d’une société extérieure la société Stratège énonce que la société se
porte bien. La société a fait l’objet d’un contrôle fiscal qui n’a révélé
aucune anomalie. Un expert a été nommé et a dit avoir eu des difficultés
à distinguer « un faux d’un vrai document ».

⇒ Quelle est la réponse de la Cour de cassation ?

La Cour de cassation valide la position de la CA : Si Marc avait respecté
les normes de la profession et procédé aux vérifications nécessaires, il
aurait pu déceler les anomalies et ne pas certifier les comptes. En
certifiant des comptes erronés et falsifiés, la société a bénéficié d’une
apparente mais fictive solidité financière qui lui a permis d’escroquer
son partenaire financier.
Marc a donc donné les moyens à la société de commettre des
escroqueries. La Cour de cassation valide la culpabilité de Marc :
complicité d’escroquerie et 5 ans d’interdiction d’exercice de la
profession de CAC.
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